
Une déclaration écrite d’un supérieur hiérarchique vaut-elle
preuve ?

Réponse courte

Une déclaration écrite d’un supérieur hiérarchique peut valoir preuve devant le tribunal du travail luxembourgeois,

mais elle n’a pas la force probante d’un acte authentique ou d’un écrit signé par les deux parties. Elle constitue un

élément de preuve parmi d’autres, dont la valeur est appréciée librement par le juge en fonction de sa cohérence, de

sa précision et de sa concordance avec d’autres éléments du dossier.

Pour être recevable, la déclaration doit respecter certaines conditions : l’auteur doit être habilité, le document doit être

daté, signé, précis et objectif, et il ne doit pas porter atteinte à la vie privée ou à l’égalité de traitement. Il est

recommandé de compléter cette déclaration par d’autres preuves pour renforcer sa valeur en cas de litige.

Définition

Une déclaration écrite d’un supérieur hiérarchique est un document formalisé, rédigé et signé par une personne

exerçant un pouvoir de direction dans l’entreprise. Ce document vise à relater des faits, des observations ou des

décisions concernant la relation de travail, tels que la reconnaissance d’heures supplémentaires, la constatation

d’un comportement ou la notification d’une sanction. En droit du travail luxembourgeois, la valeur probante de ce

type d’écrit dépend de sa nature, de son contenu et du contexte dans lequel il a été établi.

Conditions d’exercice

Pour qu’une déclaration écrite d’un supérieur hiérarchique soit recevable comme preuve, elle doit remplir plusieurs

conditions :

L’auteur doit être habilité à exercer l’autorité hiérarchique sur le salarié concerné ou à représenter l’employeur.

Le document doit être daté, signé et mentionner l’identité complète de l’auteur ainsi que sa fonction.

Les faits relatés doivent être précis, objectifs et directement observés ou connus personnellement par l’auteur.

La déclaration ne doit pas avoir été obtenue de manière illicite, ni porter atteinte à la vie privée ou à la

protection des données personnelles du salarié.

Elle ne doit pas contrevenir à l’égalité de traitement entre salariés ni aux droits de la défense.
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Modalités pratiques

En pratique, une déclaration écrite d’un supérieur hiérarchique peut être produite devant le tribunal du travail par

l’employeur ou le salarié.

Elle n’a pas la force probante d’un acte authentique ou d’un écrit signé par les deux parties, mais constitue un

élément de preuve parmi d’autres.

Le juge du travail apprécie librement la valeur de cette déclaration, en tenant compte de sa cohérence, de sa

précision, de son caractère spontané ou sollicité, et de sa concordance avec d’autres éléments du dossier

(courriels, attestations, documents internes).

La déclaration peut être corroborée ou contredite par d’autres preuves, telles que des témoignages, des

relevés d’heures ou des échanges écrits.

Il est recommandé de conserver une copie de la déclaration dans le dossier du salarié pour assurer la

traçabilité et la conformité aux obligations de documentation.

Pratiques et recommandations

Pour renforcer la valeur probante d’une déclaration écrite, il est conseillé de :

Utiliser un en-tête officiel de l’entreprise et préciser le contexte de la déclaration.

Limiter le contenu aux faits directement observés, en évitant les jugements subjectifs ou les formulations

ambiguës.

S’assurer que la déclaration respecte la législation sur la protection des données personnelles (RGPD) et la

vie privée.

Compléter la déclaration par d’autres éléments probants (documents, témoignages) pour sécuriser la position

de l’entreprise en cas de litige.

Veiller à l’égalité de traitement et à l’encadrement humain dans la gestion des preuves, notamment lors de

l’utilisation d’outils numériques ou d’IA pour la collecte ou l’analyse des déclarations.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 (application du Code civil en matière de preuve du contrat de travail)

Article L.225-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Article L.124-11 (droit à la défense et respect de la vie privée)

Code civil luxembourgeois :

Article 1315 et suivants (charge et modes de preuve)

Jurisprudence :

Cour d’appel, 16 janvier 2020, n° 46/20 (appréciation souveraine de la valeur probante des écrits unilatéraux)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) :

Protection des données personnelles dans le cadre de la gestion RH et de la production de preuves.

La déclaration écrite d’un supérieur hiérarchique constitue un élément de preuve utile mais rarement suffisant à elle seule : il est

essentiel de la compléter par d’autres documents ou témoignages pour sécuriser la position de l’entreprise en cas de contentieux.

Toute collecte ou utilisation de ce type de preuve doit respecter la législation sur la protection des données et garantir l’égalité de

traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

